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“Yéhôva a nga yeme kap Si ya ntiñe-
tan”

it-1 af. 933 ab. 5
Frontière
Manifestement, donc, la répartition du pays
entre les tribus fut régie par deux fac-
teurs : le résultat du tirage au sort, et la
taille de la tribu. Le sort ne fixait peut-
être que l’emplacement approximatif du
territoire que chaque tribu recevrait, indi-
quant un héritage dans telle ou telle partie
du pays, par exemple au N. ou au S., à
l’E. ou à l’O., dans la plaine côtière ou
dans la région montagneuse. La décision
du sort provenait de Jéhovah, ce qui évite-
rait la jalousie ou les querelles entre tribus
(Pr 16:33). De cette façon, Dieu guidait
aussi les choses pour que la situation de
chaque tribu concorde avec la prophétie
inspirée prononcée par le patriarche Jacob
sur son lit de mort et consignée en Genèse
49:1-33.

it-1 af. 1107 ab. 6
Héritage
Les terres héréditaires. L’héritage des fils
d’Israël leur vint de Jéhovah, qui traça à
Moı̈se les frontières de leur pays (Nb 34:
1-12 ; Jos 1:4). C’est Moı̈se qui accorda leur
part de territoire aux fils de Gad, aux fils
de Ruben ainsi qu’à une moitié de la tri-
bu de Manassé (Nb 32:33 ; Jos 14:3). Le
reste des tribus reçurent leur héritage
par le sort sous la surveillance de Josué
et d’

´
Eléazar (Jos 14:1, 2). Conformément à

la prophétie de Jacob consignée en Genè-

se 49:5, 7, Siméon et Lévi ne reçurent pas
en héritage un territoire distinct. En ef-
fet, on donna à Siméon des terres (et des
villes-enclaves) à l’intérieur du territoire de
Juda (Jos 19:1-9), tandis qu’on assigna à
Lévi 48 villes disséminées dans l’ensem-
ble du territoire d’Israël. On disait que les
Lévites avaient Jéhovah pour héritage, car
ils avaient été désignés en vue d’un ser-
vice spécial au sanctuaire. Ils percevaient la
dı̂me comme part ou héritage en échange
de leur service (Nb 18:20, 21 ; 35:6, 7).
Enfin, les familles se virent attribuer des ter-
res dans le territoire de leur tribu.

`
A mesure

que les familles s’agrandiraient et que des
fils hériteraient de leur père, la terre se mor-
cellerait progressivement en parcelles de
plus en plus petites.

it-1 af. 933 ab. 6
Frontière
Après que le tirage au sort avait déterminé
l’emplacement géographique d’une tribu, il
fallait fixer l’étendue de son territoire en
fonction du deuxième facteur : sa taille.
« Vous devrez vous répartir le pays en
possession, par le sort, selon vos familles.
Pour celui qui est populeux, vous aug-
menterez son héritage ; pour celui qui
est clairsemé, vous diminuerez son héri-
tage. Où le sort sortira pour lui, là ce sera
à lui » (Nb 33:54). Ce que le sort avait
décidé concernant l’emplacement géogra-
phique approximatif était maintenu, mais
on pouvait modifier la taille de l’héritage.
Par exemple, quand on s’aperçut que le
territoire de Juda était trop grand, on
en réduisit la superficie en en attri-
buant des parties à la tribu de Siméon (Jos
19:9).

Meyemé asu kalate bisulan
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Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe

it-1 af. 934 ab. 1
Minné
Bôte béziñe ba simesane na bone b’Israël
be nji yene mfi ya ji’a ke jiane si é
mbe ouest ya Jourdain amu be nga nyoñ
angôndô ya abui biôme mesi ya Canaan
be nga taté wôlé; ane ô vaa nalé, be nji be
be mate’e na bôte ya Canaan be ne bo be
mbia jam éziñ. A nde fe na, be mbe be bia-
sé’é ke wosane meyoñe ya bone mebôta
mesi mete. (Jos 13:1-7) Bi ne fe ba’a na, be
nji be be dañe yem afôla si éte, amu valé be
maneya yembane ve a mesi be nga taté
kap.
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JOSU

´
E 20-22

“
´
Eyoñ bia tu’a ki wô’ô jam éziñ”

w06 15/4 af. 5 ab. 3
Mieux communiquer avec son conjoint
Une communication franche permet d’évi-
ter les malentendus. Témoin cet épisode
des débuts de l’histoire d’Israël. Les tri-
bus de Ruben et de Gad, ainsi que la
demi-tribu de Manassé, qui s’étaient éta-
blies à l’est du Jourdain, avaient bâti « un
grand autel, bien visible » près du fleuve.
Les autres tribus en ont tiré de mauvai-
ses conclusions. Croyant que leurs frères
de l’autre côté du Jourdain avaient commis
un acte d’apostasie, les Israélites vivant à
l’ouest se sont préparés à la guerre con-
tre les « rebelles ». Cependant, avant de
se mettre en marche, ils ont envoyé une
délégation communiquée avec les tribus de

l’est. Sage décision ! Ils ont ainsi appris
que l’autel n’était pas destiné à offrir des
holocaustes ou des sacrifices illicites. Sim-
plement, les membres des tribus de l’est
craignaient qu’à l’avenir leurs voisins leur
disent : « Vous n’avez pas de part en Jého-
vah. » L’autel devait témoigner qu’eux aussi
étaient des adorateurs de Jéhovah (Josué
22:10-29). Ils ont nommé l’autel « Témoin »,
sans doute afin de témoigner que, pour
eux, Jéhovah était le vrai Dieu (Josué 22:
34, note).

w08 15/11 af. 18 ab. 5
“ Poursuivons les choses qui favorisent la
paix ”
Certains Israélites auront sans doute esti-
mé qu’il y avait suffisamment de preuves
de culpabilité et qu’il valait mieux atta-
quer par surprise pour limiter les pertes.
Néanmoins, au lieu d’agir précipitam-
ment, les tribus de l’ouest du Jourdain
ont envoyé des représentants pour trai-
ter du problème avec leurs frères. Ils leur
ont demandé : « Qu’est-ce que cet acte
d’infidélité que vous avez commis con-
tre le Dieu d’Israël, en vous en retournant
aujourd’hui de derrière Jéhovah ? » En
réalité, les tribus qui avaient construit l’au-
tel ne s’étaient pas montrées infidèles.
Dès lors, comment réagiraient-elles à pa-
reille accusation ? Agresseraient-elles
verbalement leurs accusateurs, ou refuse-
raient-elles le dialogue ? Elles ont
plutôt répondu avec douceur et ont expliqué
clairement que leur action avait bel et bien
été motivée par le désir de servir Jéhovah.
De ce fait, elles ont conservé leurs bon-
nes relations avec Dieu et des vies ont été
sauvées. Cette discussion calme a dissipé
le malentendu et restauré la paix (Jos. 22:
13-34).
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Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
it-1 af. 390 ab. 4
Canaan
Besiñe be bone b’Israël be mbe be ko be nya
woñe, jôm ete nje bone b’Israël be nji be be
mate’e be. . . To’o Becanéen be mbe be bili
ngule bikpwelé asu mewosan, . . . bi vo’o jô
na Yéhôva a nga kate tôé ngaka’a jé. (Jos 17:
16-18; Jg 4:13) Becananéen be nga dañe be
biyoñ biziñ fo’o ve amu bone b’Israël bebien
be nga lume Yéhôva mvus (Nb 14:44, 45; Jos
7:1-12).
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BIDIMA BI MAME YA KALATE ZAMBE �
JOSU

´
E 23-24

“Josué a ya’an ayoñ Israël”

it-1 af. 82
Alliance
La situation était différente quand la na-
tion d’Israël entra en Canaan, la Terre de
la promesse. Conformément à la promes-
se faite à leurs ancêtres, le Dieu Souverain
avait donné aux Israélites le plein droit de
posséder le pays. Ils n’y entraient donc
pas comme des résidents étrangers, et
Jéhovah leur interdit de contracter des
alliances avec les nations paı̈ennes qui
y habitaient (Ex 23:31-33 ; 34:11-16). Les
Israélites ne devaient se soumettre qu’aux
lois et aux ordonnances de Dieu, et non à
celles des nations promises à l’expulsion (Lv
18:3, 4 ; 20:22-24). Il leur fut particuliè-
rement déconseillé de s’allier par mariage
avec ces nations. De telles alliances les
lieraient intimement non seulement à des
femmes paı̈ennes, mais aussi à leurs fa-
milles paı̈ennes et à leurs pratiques et

coutumes liées à de fausses religions, ce
qui les entraı̂nerait dans l’apostasie et dans
un piège (Dt 7:2-4 ; Ex 34:16 ; Jos 23:
12, 13).

w07 1/11 af. 26 ab. 19-20
La parole de Jéhovah ne faillit jamais
19 Sans conteste, ce que nous avons vu de
nos propres yeux nous fait dire : « Pas une
parole n’a failli de toutes les bonnes paro-
les que vous a dites Jéhovah votre Dieu.
Toutes se sont réalisées pour vous. Pas une
seule parole d’entre elles n’a failli » (Josué
23:14). Jéhovah délivre, protège et nourrit
ses serviteurs. Pourriez-vous citer une seule
de ses promesses qui ne se soit réalisée au
moment prévu ? Cherchez, vous n’en trou-
verez pas. La Parole de Dieu est digne de
confiance, et c’est faire preuve de sagesse
que de s’y fier.
20 Que réserve l’avenir ? Jéhovah nous dit
que la plupart d’entre nous peuvent espérer
vivre sur une terre transformée en un para-
dis et qu’un petit nombre ont l’espérance
de régner avec Christ au ciel. Quelle que
soit notre espérance, nous avons tout lieu
de rester fidèles, à l’exemple de Josué. Le
jour viendra où notre espérance se réalise-
ra. Nous nous rappellerons alors toutes les
promesses que Jéhovah a faites, et nous
aussi nous dirons : « Toutes se sont réali-
sées. »

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe

w04 1/12 af. 12 ab. 1
Miñye’elane ya kalate Josué
24:2—Ye ésaa Abraham (Térach) a mbe a
kañe’e bezambe befe? Atata’a, Térach a nji
be mbo ésaé Yéhôva.

´
Eko éziñ a mbe a

kañe’e zambe ya ngon, be mbe be loone
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mwbr21.11-BO 4

zambe ate na Sı̂n; nnye a mbe a dañe wum
Our éyoñ éte. Térach ate a mbe fe a yiane’e
kôme kôme bengulemelan ane abui Bejuif
ya melu mete. Ve éyoñ Yéhôva a jôya Abra-
ham na a kôlô Our, Térach a nga tôñe nye
Harran (Metata’a 11:31).
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“
´
Etua nkañete a lat a ayo’o nlem”

w04 15/3 af. 31 ab. 3´
Ehoud brise le joug de l’oppresseur
Si les plans d’

´
Ehoud ont réussi, ce n’est pas

grâce à son intelligence, ni à une quelconque
incompétence de l’ennemi. L’accomplisse-
ment des desseins divins ne dépend pas de
facteurs humains. Le succès d’

´
Ehoud tient

principalement au soutien que Dieu lui accor-
dait parce qu’il agissait en harmonie avec
Sa volonté invincible de libérer Son peuple.
Dieu avait suscité

´
Ehoud, « et quand Jého-

vah [ . . . ] suscitait des juges [à son peuple],
Jéhovah était avec le juge » (Juges 2:18 ;
3:15).

w04 15/3 af. 30 ab. 1-3´
Ehoud brise le joug de l’oppresseur
´
Ehoud a commencé par ‘ se faire une épée ’
à deux tranchants, assez courte pour être
dissimulée sous ses vêtements. Il s’atten-
dait probablement à être fouillé. En
principe, les épées se portaient du côté
gauche, d’où les droitiers pouvaient faci-
lement les dégainer.

´
Etant gaucher,

´
Ehoud

a caché son arme « sous son vêtement,
sur sa cuisse droite », là où les gardes du
roi étaient moins susceptibles de la trouver.
C’est effectivement sans encombre qu’« il
entreprit de présenter le tribut à

´
Eglôn le roi

de Moab » (Juges 3:16, 17).

Aucun détail n’est mentionné sur ce qui s’é-
tait passé au préalable à la cour d’

´
Eglôn.

La Bible déclare simplement : « Il arriva
ceci : lorsqu’[

´
Ehoud] eut achevé de présen-

ter le tribut, aussitôt il renvoya les gens, les
porteurs du tribut » (Juges 3:18).

´
Ehoud

a présenté le tribut, il a accompagné les
porteurs à une bonne distance de la rési-
dence d’

´
Eglôn, puis a fait demi-tour après

les avoir congédiés. Pourquoi ? Ces hom-
mes étaient-ils là pour le protéger, ou par
pur protocole, ou encore simplement pour
porter le tribut ? Et

´
Ehoud les a-t-il écar-

tés pour leur sécurité, avant d’exécuter son
plan ? Quels qu’aient été ses motifs,

´
Ehoud

est courageusement revenu sur ses pas,
tout seul.
« [

´
Ehoud], arrivé aux carrières qui étaient

près de Guilgal, rebroussa chemin et dit
alors : “ J’ai pour toi une parole secrète,
ô roi ! ” » Les

´
Ecritures n’expliquent pas

comment il a réussi à se faire réintrodui-
re auprès d’

´
Eglôn. Les gardes n’auraient-ils

pas dû se méfier ? Ou estimaient-ils qu’un
Israélite seul ne représentait pas une mena-
ce pour leur seigneur ? Le fait qu’

´
Ehoud

se soit présenté seul donnait-il à penser
qu’il avait trahi son peuple ? Quoi qu’il
en soit,

´
Ehoud a sollicité une audience pri-

vée auprès du roi, et il l’a obtenue (Juges
3:19).

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
w05 15/1 af. 24 ab. 7
Miñye’elane ya kalate Betyi’i mejô
2:10-12. Bia yiane yé’é Bible mban asu na
bi bo teke vuane mbamba be mame Yéhôva
a bo bia. (Besam 103:2) Bebiaé ba yiane ve
ngul ése na Mejô me Zambe me tabe bone
baba minlem (Deutéronome 6:6-9).
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“Yéhôva a nga belane binga bebaé na a
nyii ayoñ dé”
w15 1/8 af. 12-13 ab. 6
« Je me suis levée, telle une mère en
Israël »
Sisera. Ce nom à lui seul sème la ter-
reur en Israël. La religion et la culture
cananéennes sont cruelles, comprenant
sacrifices d’enfants et prostitution sacrée.`
A quoi ressemble la vie sous la domination
d’un général cananéen et de son armée ?
Le chant de Débora révèle qu’il est quasi-
ment impossible de voyager dans le pays
et que les villages sont pour ainsi dire
sans vie (Juges 5:6, 7). On peut imagi-
ner que les Israélites se cachent dans les
bois et les collines. Ils ont sans doute peur
de travailler dans les champs ou d’habiter
des villages sans muraille. Ils redoutent pro-
bablement d’emprunter les routes de
campagne, où ils risquent d’être attaqués et
de voir leurs enfants enlevés ou leurs fem-
mes violées.

w15 1/8 af. 13 ab. 1
« Je me suis levée, telle une mère en
Israël »
La terreur règne durant 20 ans, jusqu’au
jour où Jéhovah constate que son peuple
obstiné est réellement prêt à changer ou,
pour reprendre les termes du chant de Dé-
bora et de Baraq, jusqu’au jour où Débora
« [se lève], telle une mère en Israël ». La
Bible ne dit pas si Débora, mariée à un
homme du nom de Lappidoth, était mère au
sens littéral. Toujours est-il que cette ex-

pression est à prendre au sens figuré. En
fait, Jéhovah a confié à Débora la tâche
de protéger la nation telle une mère. Il l’a
chargée de faire appel à un homme d’une
grande foi, le juge Baraq, et de lui ordonner
de se lever contre Sisera (Juges 4:3, 6, 7 ;
5:7).

w15 1/8 af. 15 ab. 1
« Je me suis levée, telle une mère en
Israël »
Yaël n’a que peu de temps pour réfléchir.
Elle montre à Sisera un endroit où se re-
poser. Il lui interdit de révéler sa présence
à tout homme qui serait à sa recherche.
Il s’allonge, et elle le recouvre d’une cou-
verture ; il lui demande de l’eau, et elle
lui donne du lait crémeux. Sisera sombre
rapidement dans un profond sommeil. Yaël
prend alors deux instruments que les fem-
mes qui vivent sous des tentes utilisent
souvent et habilement : un piquet et un
maillet. S’accroupissant près de la tête de
Sisera, elle s’apprête maintenant à exécuter
le jugement de Jéhovah, une tâche terri-
fiante. La moindre seconde d’hésitation ou
de doute peut la mener au désastre. Pense-
t-elle aux cruautés que cet homme a fait
subir au peuple de Dieu pendant des di-
zaines d’années ? Pense-t-elle à l’honneur
qu’elle a de prendre parti pour Jéhovah ?
Le récit ne le précise pas. Toujours est-il
qu’elle agit vite. Elle tue Sisera ! (Juges 4:
18-21 ; 5:24-27).

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
w05 15/1 af. 25 ab. 5
Miñye’elane ya kalate Betyi’i mejô
5:20—Aval avé ateté é nga su’u Barak
bita? Bible a kôme ki faé bia éfufup. Ye én-
gele nnye a nga wosane señe Barak? Ye
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meta’a me nga so yôp avale beyeme mam
be Siséra be mbe be mate’e? Bi nji tu’a yem.
Ve jam bi ne tabe de ndi é ne na, wo Yéhô-
va ñwô ô nga bo jam ete.

NGON AW
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“Kele’ a ngule jôé”

w02 15/2 af. 6-7
Des principes divins pour votre bien
Guidéôn, un juge hébreu de l’Antiquité, avait
un point de vue équilibré sur lui-même et il
savait se jauger à sa juste valeur. Il n’a pas
cherché à diriger Israël. Au contraire, quand
il a été désigné pour remplir ce rôle, il a at-
tiré l’attention sur son insignifiance : « Mon
millier est le moindre en Manassé, et moi, je
suis le plus petit dans la maison de mon
père » (Juges 6:12-16).

w05 15/7 af. 16 ab. 3
« L’épée de Jéhovah et de Guidéôn ! »
Les Madianites vont être terrifiés ! Tout à
coup, le silence est déchiré par le bris
de 300 jarres, la sonnerie de 300 cors
et les cris de 300 hommes. Abasourdis,
surtout par le cri “ l’épée de Jéhovah et
de Guidéôn ! ” les Madianites ajoutent leurs
propres clameurs au tumulte. Dans la pa-
nique, il leur est impossible de distinguer
leurs amis de leurs ennemis. Les 300 hom-
mes se tiennent immobiles à leurs postes
tandis que Dieu fait s’entretuer leurs ad-
versaires par l’épée. Le camp est mis en
déroute, la retraite est coupée, et, au ter-
me d’une poursuite difficile, les derniers
ennemis sont éliminés. . . La menace madia-
nite est définitivement écartée. Les longues
années d’occupation meurtrière sont enfin

arrivées à leur terme ! (Juges 7:19-25 ; 8:
10-12, 28).

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
w05 15/1 af. 26 ab. 6
Miñye’elane ya kalate Betyi’i mejô
6:25-27. Gédéon a nga bo ésaé éte alu asu
na a bo te vañe tya’a besiñe bé nlem.

´
Eyoñ

bi ne nkañete, bia yiane sa’ale avale mi-
nkobô e ne bo na bôte be wô’ô bia ôlun.
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“
´
Ejote nyul nje é ne mfi, mebun me ne
momo”
w00 15/8 af. 25 ab. 3
Comment réglez-vous les différends ?
Guidéôn, en pleine guerre contre Madiân,
avait appelé à la rescousse la tribu
d’

´
Ephraı̈m. Cependant, une fois la bataille

achevée, les
´
Ephraı̈mites le prirent à partie,

lui reprochant vertement de ne pas les avoir
appelés dès le début du conflit. « Ils lui
cherchèrent querelle, violemment », précise
le récit. Guidéôn leur dit alors : « Qu’ai-
je donc fait en comparaison de vous ?
Les grappillages d’

´
Ephraı̈m ne valent-ils pas

mieux que la vendange d’Abiézer ? C’est
en votre main que Dieu a livré les prin-
ces de Madiân, Oreb et Zéeb, et qu’ai-je
pu faire en comparaison de vous ? » (Ju-
ges 8:1-3). Par ces paroles réfléchies et
apaisantes, Guidéôn évita ce qui aurait pu
devenir une désastreuse guerre intertriba-
le. Sans doute les

´
Ephraı̈mites avaient-ils

le tort d’être prétentieux, orgueilleux. Mais
cela n’a pas empêché Guidéôn de vouloir
ramener la paix. Pouvons-nous l’imiter ?
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w17.01 af. 20 ab. 15
Pourquoi la modestie est importante
15 Guidéôn est un excellent exemple de mo-
destie à l’œuvre. Quand l’ange de Jéhovah
lui est apparu, Guidéôn a aussitôt invoqué
ses origines modestes (Juges 6:15). Après
avoir accepté la mission de Jéhovah, il s’est
assuré d’avoir bien compris ce qu’il devait
faire et a recherché la direction divine (Ju-
ges 6:36-40). Bien que fort et courageux, il
a agi avec prudence et astuce (Juges 6:
11, 27). Il n’a pas profité de sa mission pour
s’attirer la gloire ; dès qu’il a pu, il est vo-
lontiers rentré chez lui (Juges 8:22, 23, 29).

w08 15/2 af. 9 ab. 9
Marchons dans les voies de Jéhovah
9 Si nous voulons être les amis de Dieu,
nous devons être humbles (1 Pierre 3:8 ;
Ps. 138:6). L’importance de l’humilité res-
sort de Juges chapitre 9. Yotham, le fils de
Guidéôn, dit : « Un jour les arbres s’en allè-
rent pour oindre un roi sur eux. » L’olivier,
le figuier et la vigne sont alors mentionnés.
Ils représentent les personnes honorables
qui n’ont pas cherché à régner sur leurs
compagnons israélites, alors que l’arbuste
épineux, juste bon à servir de combusti-
ble, figure la royauté d’Abimélek, un homme
orgueilleux qui a versé beaucoup de sang à
cause de sa soif de pouvoir. Après ‘ avoir
fait le prince sur Israël pendant trois ans ’,
il a connu une mort prématurée (Juges 9:
8-15, 22, 50-54). Ne vaut-il pas mieux être
humble ?

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
it-1 af. 784 ab. 5´
Ephod, I
Bible a jô ki na Gédéon a nga kañ éphod
ate. Ve a yemete na a mbe mbo ésaé Yéhô-

va; amu éyoñ Paul a kobô ajô “abui Bengaa”
e nga nyiñe melu mvus, a lañe Gédéon
nsamba ôte (Beh 11:32; 12:1).
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“Jephthé a mbe étôtôlô nsisim”
w16.04 af. 7 ab. 9
Agir avec foi mène à l’approbation de
Dieu
9 La réaction de Yiphtah a peut-être aussi
été influencée par les exemples de fidèles
du passé comme Joseph, qui a fait preu-
ve de miséricorde envers ses frères même
s’« ils se mirent à le haı̈r » (Gen. 37:4 ; 45:
4, 5). Méditer sur de tels exemples a sûre-
ment aidé Yiphtah à choisir une ligne de
conduite qui plaisait à Jéhovah. Nul dou-
te que le comportement de ses frères l’a
profondément blessé, mais cela ne l’a pas
retenu de servir Jéhovah et Son peuple
(Juges 11:9). Pour lui, défendre le nom de
Jéhovah comptait plus que n’importe quel
conflit personnel. Il était résolu à conti-
nuer d’agir avec foi, ce qui lui a valu des
bénédictions, à lui et aux autres (Héb. 11:
32, 33).

it-2 af. 1202 ab. 6
Yiphtah
Homme d’action, Yiphtah prit sans tar-
der des mesures énergiques. Il envoya
un message au roi d’Ammôn par lequel
il le désignait comme l’agresseur, puisqu’il
envahissait le pays d’Israël. Le roi répon-
dit qu’Israël avait pris ce pays à Ammôn
(Jg 11:12, 13). Yiphtah montra alors qu’il
n’était pas un simple guerrier fruste et in-
culte, mais qu’il avait étudié l’Histoire
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et, en particulier, les rapports que
Dieu avait entretenus avec son peuple. Il
réfuta l’argument ammonite en faisant va-
loir 1) qu’Israël n’avait pas molesté Ammôn,
Moab ou

´
Edom (Jg 11:14-18 ; Dt 2:9, 19, 37 ;

2Ch 20:10, 11) ; 2) qu’Ammôn ne possé-
dait pas le pays en question lors de la
conquête israélite, puisqu’il était aux mains
des Amorites cananéens et que Dieu avait
livré Sihôn, leur roi, et son pays en la
main d’Israël ; 3) qu’Ammôn n’avait pas
contesté l’occupation par Israël durant les
300 ans écoulés ; aussi, sur quelles bases
valables le faisait-il maintenant ? (Jg 11:
19-27).

it-2 af. 1202 ab. 7
Yiphtah
Yiphtah alla au cœur du problème en mon-
trant que le différend se rattachait à la
question du culte. Il déclara que Jéhovah
Dieu avait donné le pays à Israël et que,
pour cette raison, les Israélites n’en céde-
raient pas un pouce aux adorateurs d’un
faux dieu. Il parla de Kemosh comme du
dieu d’Ammôn. Certains ont vu là une
erreur. Pourtant, même s’il est vrai qu’-
Ammôn avait pour dieu Milkom, et que
Kemosh était un dieu de Moab, ces na-
tions sœurs adoraient de nombreux dieux.
Salomon eut même le tort d’introduire le
culte de Kemosh en Israël à cause de ses
femmes étrangères (Jg 11:24 ; 1R 11:1, 7,
8, 33 ; 2R 23:13). Par ailleurs, d’après cer-
tains biblistes, « Kemosh » peut signifier
« Vainqueur, Conquérant ». (Voir Hebräi-
sches und chaldäisches Handwörterbuch
über das Alte Testament, par W. Gesenius,
Leipzig, 1857, tome 5, vol. 1, p. 414.) Il
se peut que Yiphtah ait attiré l’attention
sur ce dieu parce que les Ammonites lui
attribuaient le pouvoir de ‘ vaincre ’ ou de

‘ conquérir ’ les autres et de leur donner du
territoire.

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
it-2 af. 1201-1202
Yiphtah
Nge Jephthé a mbe mone ya mejian, wônaa
bobenyañe bé, bone be minga ôsu Galaad,
be nji ye wu nju’u na ba titane nye asu
na mbe be nyoñ éli’i jé. (Bm 11:2) Jephthé
ate a nga su’ulane fe bo bo évete befam
ya Galaad, bia yeme ke na bone b’ésaa
mbe be mbe betebe ôsu ya nsamba ôte.
(Bm 11:11) E beta fe kui na Jephthé a nga
ve Yéhôva mveane ba di’i nduan e taber-
nacle. (Bm 11:30, 31) Mone ya mejian a
nji be ve bo mam mete mese, amu Atiñ
e mbe e jô’ô ne sañesañe na: “Mon a ne
mbialane mejian a ye bo te nyiin ésulane
ya Yéhôva; teke môte ya be nye a ye nyiin
ésulane ya Yéhôva akekui miaé awômô.”
(Dt 23:2).
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ˆ
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ˆ
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BIDIMA BI MAME YA KALATE ZAMBE �
BETYI’I MEJ

ˆ
O 13-14

“Jam nkañete Manoach ba minga wé ô
ne ye’ele bebiaé”

w13 15/8 af. 16 ab. 1
Parents, instruisez votre enfant dès son
plus jeune âge
Prenons le cas de Manoah, un Danite qui vi-
vait à Tsora dans l’Israël antique, et dont
la femme était stérile. L’ange de Jého-
vah a annoncé à celle-ci qu’elle allait avoir
un fils (Juges 13:2, 3). Nul doute que la
nouvelle a comblé de joie le couple. Mais
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elle a aussi éveillé en eux de vives inquié-
tudes. Manoah a donc fait cette prière :
« Pardon, Jéhovah. L’homme du vrai Dieu
que tu viens d’envoyer, que cet homme, s’il
te plaı̂t, vienne encore vers nous et qu’il
nous instruise quant à ce que nous devons
faire pour l’enfant qui va naı̂tre » (Juges
13:8). Manoah et sa femme étaient sou-
cieux de bien élever leur enfant. Ils ont
très certainement enseigné la loi de Dieu
au fils qui leur est né, Samson. Mani-
festement, leurs efforts ont été fructueux
puisque, « par la suite, l’esprit de Jéhovah
commença à [ . . . ] pousser [Samson] ».
En conséquence, Samson a accompli beau-
coup d’œuvres de puissance en tant que
juge d’Israël (Juges 13:25 ; 14:5, 6 ; 15:
14, 15).

w05 15/3 af. 25-26
Samson a triomphé grâce à la force de Jé-
hovah
Tandis que Samson grandissait, « Jéhovah
le bénissait ». (Juges 13:24.) Un jour, Sam-
son est allé trouver son père et sa mère et
leur a dit : « J’ai vu, à Timna, une femme
d’entre les filles des Philistins, et mainte-
nant procurez-la-moi pour femme. » (Juges
14:2). Imaginez la surprise des parents ! Au
lieu de libérer Israël de la main des oppres-
seurs, leur fils voulait s’allier par mariage
avec ces derniers ! Prendre une femme
d’entre les adorateurs de dieux paı̈ens était
contraire à la Loi de Dieu (Exode 34:11-16).
Voilà pourquoi les parents ont objecté :
« N’y a-t-il pas de femme parmi les filles
de tes frères et dans tout mon peuple,
pour que tu ailles prendre femme chez les
Philistins incirconcis ? » Cependant, Sam-
son a insisté : ‘ Procurez-la-moi, car c’est
celle-là qui convient à mes yeux ’ (Juges
14:3).

Enjeñané bidima bi mame ya Kalate
Zambe
w05 15/3 af. 26 ab. 1
Yéhôva a nga ve Samson ngule ya dañe
besiñe bé
Kalate McClintock ba Strong a liti na nge
Samson a nga yene ngone Bephilistin éte
mvaé, a nji be amu é nga too étua abeñe
minga. “Ve amu a nga yene na minga ate a
mbe ve volô nye na a tôé ngume nsôñan.”
Nsôñan ôvé? Betyi’i mejô 14:4 a jô na ‘Sam-
son a mbe a jeñe’e fane ya bo Bephilistin
ntañete.’ Jôm ete nje a nga nye’e minga ate.
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